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Article 7

1. L'entreprise de transport aérien désignée de l'une des

Parties contractantes est autorisée, sur une base de

réciprocité, à affecter sur le territoire de l'autre Partie

contractante des représentants et des employés des secteurs

commercial, opérationnel et technique tel que requis pour

l'exploitation des services convenus.

2. Au gré de l'entreprise de transport aérien désignée, ces

services pruvent être assurés par son propre personnel, ou par

du personnel de toute autre organisation, compagnie ou

entreprise de transport aérien opérant sur le territoire de

l'autre Partie contractante et autorisée à assurer ces services

sur ledit territoire.

3. Lesdits représentants et employés doivent observer les

lois et règlements en vigueur sur le territoire de l'autre

Partie contractante. En conformité avec ses lois et règlements,

chaque Partie contractante doit accorder, sur une base de

réciprocité et avec le minimum de retard, les permis de travail,

visas de visiteur ou autres documents analogues nécessaires aux

représentants et employés mentionnés au paragraphe 1 du présent

Article.


